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Édito

Une dynamique innovante qui devient réalité, dans et au-delà de 
notre territoire !

2019 a marqué, pour la CCPHVA, le franchissement d’un cap essentiel. En effet, le 17 décembre 
dernier, notre collectivité fêtait ses 15 ans d'existence. 

L’année 2019 confirme la mobilisation et l’engagement des acteurs qui nous permettent de 
poursuivre et de conduire ensemble des projets innovants pour notre territoire. 

Toujours à la pointe de la technologie, de l’innovation, la CCPHVA a poursuivi ses objectifs tout 
au long de cette année, cela tout en accueillant de nouvelles compétences qui lui ont permis de 
passer le cap des 50 agents.

Nos priorités restent les mêmes : favoriser l’attractivité, le développement économique, viser 
l’équilibre et la complémentarité de notre territoire, dans un esprit de solidarité, et une réelle 
qualité de vie et de services. C’est à travers ses projets phares que sont le Smart City, le Pôle 
Culturel et le PLUi-H, que quotidiennement la CCPHVA y contribue.

Je tiens par conséquent à valoriser ce travail qui nous permet d’être innovant et efficient dans 
le cadre du projet politique validé par les élus et ce même dans des contextes difficiles et 
contraints. Le rapport 2019 résulte de cet engagement et se décompose en deux parties : la 
première partie porte plus particulièrement sur la présentation du territoire et des moyens de 
la collectivité, la seconde est consacrée au fonctionnement et à la réalisation des axes de travail 
en 2019.

Je remercie très sincèrement nos professionnels qui accompagnent chaque jour nos concitoyens, 
ainsi que les institutions et structures et bien entendu l’ensemble des élus qui œuvrent sur et pour 
le territoire et qui contribuent de façon exemplaire à la réalisation des actions d’amélioration de 
notre politique publique avec un engagement quotidien, sans faille, qui nous permet d’avancer 
ensemble.

Le Président
André PARTHENAY
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Conseillers communautaires :
AUDUN-LE-TICHE : Mmes Viviane FATTORELLI, Françoise THON, Laetita NEZI, Sylvana LE GOLVAN; M. Laurent MARCHESIN -- AUMETZ : Mmes Marie LEBRUN, Bernadette 
HUMBERT ; M.Gilles DESTREMONT -- BOULANGE : Mmes Isabelle FERNANDES, Liliane GOSETTO ; M. Gaëtan COTICA -- OTTANGE : MmesFabienne MENICHETTI ; MM. 
Angel GAVAZZI, Gérald MATTUCCI -- RÉDANGE : Mme Françoise FIORITI -- RUSSANGE : Valérie GUSTIN MAYERUS -- THIL : Mmes Annie SILVESTRI, Christine DA CUHNA 
; M. Alain GENTILUCCI -- VILLERUPT : Mmes Cathy SARDELLI, Martine CHILLOTTI, Myriam NARCISI, 
Laura RAGUGINI, Geneviève TRELAT ; MM. Tsamime BABA AHMED, Bernard REISS et César TULLII

Vices-présidents : 
M. Alain CASONI, M. Patrick HABAY, 
M. Gilbert KAISER, Mme Marie-
Rose FRIIO, M. Stéphan BRUSCO, M. 
Patrick RISSER, M. Daniel CIMARELLI, 
M. Lucien PIOVANO et M. Sandro DI 
GIROLAMO

Président : 
M. André PARTHENAY

Nombre de conseillers communutaires
par communes

Audun-le-Tiche

Aumetz

Boulange

Ottange

Rédange

Russange

Thil

Villerupt

Le conseil communautaire

Les compétences de la CCPHVA



Temps forts    de 2019

Janvier Mars JuinMai

1er janvier
Extension de la 

compétence
Petite Enfance

9  janvier
Conférence de 

presse
Pôle 

Métropolitain
Frontalier

28 mars
Smart City

Naming 
ECLOR

22 mai
1er atelier dans le 

cadre de l’élaboration 
du Plan de Prévention 

des Déchets (PLP)

12 juin
2ème atelier dans le cadre 

de l’élaboration du 
Plan de Prévention des 

Déchets (PLP)

05 juin
Inauguration 

Fibre
Aumetz

16 mai
Démarrage des travaux 

du Pôle Culturel de 
Micheville
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Temps forts    de 2019

Juillet Août Septembre Novembre

3 juillet
3ème atelier dans le cadre 
de l’élaboration du Plan 

de Prévention des Déchets 
(PLP)

19 août
Prise de la 

compétence
Eclairage public

12-13 septembre
Participation au salon 

«Grand Est Numérique»

19 novembre
Labellisation

20 novembre
Labellisation

18-19 septembre
Birckenfeld
Transition 

énergétique locale

15 juillet
Déménagement de la 

CCPHVA 

2 juillet
Inauguration 

éoliennes
Boulange et 

Ottange
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 2 Labels 37 conseillers 
communautaires

28 595 
habitants

Population NOMOS + * :  

4e place

de chômage 

+ 1826 habitants 
entre 2011 et 2017

862 d’étudiants
(au recensement de 2016)

31 ha de terres 
agricoles

5,4 ha de parcs 
d’activité et 

d'équipements

749 
entreprises

49,6 ha à 
vocation habitat

13,6 %

La CCPHVA en quelques chiffres

* NOMOS + : Nord Moselle + est une association composée des communautés d'agglomération de 
Portes de France Thionville et du Val de Fensch ainsi que des communautés de communes de Cattenom 
et Environs, des Trois Frontières et du Bouzonvillois, de l'Arc Mosellan et Pays Haut Val d 'Alzette  

Cit'ergie
Territoire d'Industrie

8 communes

72,88 km2



10

Une organisation, des 
moyens humains et 

financiers dédiés
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Organigramme de la CCPHVA
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RESSOURCES
HUMAINES

62%

38%

Repartition des agents par sexe

Femme Homme

27,40%

2,74%56,16%

13,70%

Répartition des agents par catégories

A B C Non permanents

24,66%

45,21%

23,29%

6,85%

Répartition des agents par filières

Administrative Technique Médico-sociale Animation

En moyenne les agents de la collectivité ont 40 ans.

Effectifs

En 2019, la CCPHVA comptait 
73 agents.

*37 fonctionnaires

*26 contractuels sur emploi 
permanent

*9 contractuels sur emploi 
non permanent

* 1 apprenti

73

-10 -5 0 5 10

Pyramide des âges des agents / 
tranche de 5 ans (20-65 ans)

Homme Femme

Pyramide des âges des agents / 
tranches de 5 ans (20-65 ans)

Janvier 2019 : fin des marches arrières pour les véhicules de 
la collecte des ordures ménagères.

Pour les structures petite enfance :

- dépistage radon dans les 3 multi-accueils

- étude sur la qualité de l’air 

- achat d’une machine de nettoyage qui fonctionne à la 
vapeur pour éviter la manipulation de produits (Aumetz et 
Villerupt) 

PREVENTION
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FINANCES

 Budget total    32 934 669,00 
 Budget de fonctionnement  21 455 476,00 
 Budget  d'investissement  11 479 193,00 
 Nombre de budgets    2

Déploiement de la Fibre Habitat Smart city Pôle culturel

Répartition des dépenses 
de fonctionnement

Répartition des recettes
de fonctionnement

Principales dépenses d'investissement pour 2019

10 964 906 €10 490 570 €
27 %

21 %

68 %

9 % 2 %

24 %

41 %

8 %
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Comparatif CCPHVA / Autres collectivités 
(strate démographique identique)

FINANCES

Source : La Gazette Open Data



2019 en détails !
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Un territoire connecté en voie d’ECLOR

ECLOR, nom plébiscité par la majorité des concitoyens, est la première plateforme 
de territoire intelligent développée en France dans une zone périurbaine. Cette 
démarche inédite et ambitieuse s’inscrit dans le cadre d’un partenariat d’innovation 
avec le groupement Capgemini, Bouygues Energie & Services et Suez.

Elle constitue un outil d’aide à la décision, à la gestion du territoire et au développement 
de services innovants et performants destinés à l’ensemble des acteurs, usagers, 
entreprises et partenaires de la collectivité.

L’année 2019 a permis le démarrage opérationnel de la démarche. La phase 1 
du partenariat d’innovation, visant à identifier l’ensemble des possibilités de 
développement, a été opérée. En parallèle, un travail de coordination a été mené 
avec l’ensemble des services afin que toutes les solutions informatiques utilisées 
puissent être intégrées dans le projet.

SMART CITY

9 ateliers de concertation 
avec la population

50 réunions de travail

Coût projet 
1M d’€ 

1 Hyperviseur territorial
1 Portail mobile citoyen

Subventions 
 800 K €

ECLOR rayonne déjà aux 4 coins de la 
France, en témoigne les sollicitations pour 
venir présenter le projet lors d’événements 
locaux comme #GEN ou l’accueil du Smart 
City Tour dans les nouveaux locaux de la 
CCPHVA et les deux récompenses qui lui 
ont été décernées : le Prix Smart territoire 
2019 de Ruralitic à Aurillac et le Trophée 
Data 2019 de la Fédération Nationale des 
Collectivités Concédantes et Régies, à Nice.



Le projet Eclor, le territoire intelligent ou la 
Smart City à taille humaine a obtenu fin 2019 le 
label Territoires d’Industrie. Ce programme 
national vise à accompagner le renouveau 
industriel local à travers différents axes dont 
l’innovation et en déployant des financements 
dédiés. Le Nord Lorraine est identifié comme 
territoire à enjeu. Eclor est l’un des premiers 
projets reconnus au sein de cet espace. 

Enveloppe nationale 
1,36 milliard d’€

146 zones
 labellisées

 au niveau national

Coût projet 
1,7 M d’€ 

400 € / prise

3972 prises
(Aumetz, 
Boulange 

et Ottange)

La CCPHVA a acquis dès 2019 un terrain à Thil qu'elle met gracieusement à 
disposition pour le développement de la plateforme de massification. En effet, 
la CCPHVA est territoire-pilote du projet NEW FLOW opéré par l'entreprise 
d'insertion VALO'. 
Financée par l'ADEME, cette expérimentation vise à réduire les impacts 
environnementaux et les coûts des opérations d'aménagement de grande 
envergure, comme celles de l'EPA Alzette-Belval. 
Via un bouquet de services innovants, elle s'adresse aux donneurs d'ordres, 
fournisseurs, opérateurs de la filière BTP, gestionnaires de chantiers pour que 
les déchets des uns deviennent les matières premières ou sources d'énergies 
des autres.
Le projet s'inscrit également dans les stratégies Smart City et promotion de 
l'économie circulaire.

L’inauguration du 5 juin 2019 a lancé la phase opérationnelle pour les communes 
d'Aumetz, de Boulange et d'Ottange. Pour ces 3 communes, les travaux devraient 
s’achever au 2nd semestre 2020 (en juillet pour Ottange et en novembre pour Aumetz 
et Boulange).  
Pour la communes de Rédange, les travaux se sont achevés en décembre 2019. 

Développement économique

Un terrain pour un projet connecté à la plateforme ECLOR !
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Culture

Installation d’une sculpture géante dans l’espace public : Piot, le roi des cheminées

Les travaux du Pôle culturel de Micheville ont débuté en mai 2019 et sont 
maintenant bien visibles sur le site de Micheville. La réception de l’équipement 
est prévue au printemps 2021. 

Les espaces du Pôle Culturel de Micheville, en cours de construction, contribueront 
au développement d’un projet novateur autour des arts numériques avec le 
spectacle vivant et l’évènementiel. Il proposera toute l’année des activités 
d’éducation artistique (ateliers de pratiques et/ou d’éducation artistiques, stages 
autour des usages du numérique), de diffusion (spectacles, cinéma, installations, 
performances multimédias et/ou mapping ...), d’accueil d'artistes pour des 
créations en lien avec la population et de soutien aux initiatives dans les 
domaines des arts numériques. 

La mise à disposition de salles aux acteurs culturels du territoire permettra de 
dynamiser plus encore les propositions artistiques issus de la population locale. 
Les bénéfices attendus du bar/restaurant et des locations d’espaces à des 
producteurs de spectacles ou à des entreprises contribueront au financement 
des coûts de fonctionnement de cet équipement estimé à 1,6 M€ HT pour une 
participation à hauteur de 0,6M € de la CCPHVA.

Coût du projet : 
13 M€ 

Subventions
10 M€

Budget réalisé 2019: 

Construction du Pôle culturel de Micheville

Initié dès 2017 avec des ateliers de constructions, 800 personnes ont 
participé à la confection de ce géant en osier, puis valorisé lors d’un 
magnifique spectacle qui résonne encore dans la Région, le PIOT a 
posé son accordéon pour prendre ses quartiers, en avril 2019, sur le 
Belvédère de Micheville, dominant ainsi le site de Micheville. 
Il y restera minimum 3 années.

A cette occasion, le Petit Géant qui a marqué les mémoires s’est 
vu offrir une soirée pyrotechnique grandiose, proposée par la 
Compagnie l’Homme Debout, réunissant à nouveau les populations 
du territoire.

Dépenses 
d'investissement : 2,96M€  
Recettes : 0,9M€
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Les actions de préfiguration du Pôle Culturel de Micheville

Accompagnement financier et soutien aux associations

Dans le cadre de son projet 
culturel de territoire 2014/2024, 
7 associations culturelles étaient 
conventionnées avec la CCPHVA 
en 2019. 

Un suivi de ces projets phare 
du territoire est régulièrement 
assuré par la CCPHVA.

2019 marque l’année d’une nouvelle impulsion culturelle visible sur le territoire avec les débuts de la 
construction du Pôle Culturel et la concrétisation de la participation de l’intercommunalité à Esch 2022, 
Capitale Européenne de la Culture.

Pour préparer au mieux ces changements culturels majeurs, de nouvelles actions de préfiguration ont été 
développées. 

Les actions ont concernées, plus particulièrement :

• Résidence d’artiste
Une résidence d’artiste sur le territoire : sur la saison 2019/2020, Cyrielle Leveque, photographe et 
plasticienne de Metz apporte un regard croisé entre sa propre vision des paysages du territoire et des 
photographies prises par des habitants du Pays Haut Val d’Alzette témoignant de la vie quotidienne 
d’antan, de ses paysages, de ses mineurs et de ses sidérurgistes. Exposition et recueil photographique 

prévu en 2020.

• Actions d’éducation artistique 
La mise en œuvre d’actions d’éducation artistique : Programmation de 3 spectacles «Jeune Public» 
sur la saison 2019/2020, proposés par les Jeunesses Musicales de France, et à destination de               
2 000 élèves du primaire et des collèges du Nord Lorrain.

• Patrimoine
Mise en lumière du Patrimoine : A l’occasion des Journées du Patrimoine, la CCPHVA a 
participé à l’organisation d’une visite guidée transfrontalière en bus. Cette action a été 
portée et prise en charge par le Groupement Européen de Coopération Territoriale (GECT) 
Alzette Belval. 

• Projets associatifs
La CCPHVA accompagne un projet réunissant l’Orchestre Symphonique Pays Haut Val d’Alzette, associé 
pour la circonstance avec les harmonies d’Audun-le-Tiche et d’Aumetz, ainsi que les chanteurs de la 
Chorale des Frontières et des Voix de l’Est. Cet ensemble prépare un concert en vue de l’inauguration 
du Pôle culturel en 2021, et de la programmation Esch 2022 côté luxembourgeois. 

Participations extérieures : 
25 822€Budget 2019 : 

75 410 €    

Budget 2019 : 
112 000 €



Energies
Renouvelables

• METHA² : 1er projet en France via 
un accord de consortium

Le projet METHA² est un projet pilote de 
méthanation – méthanisation dans le cadre d’un 
accord de consortium entre la CCPHVA et les Sociétés 
ATMOSTAT et PRODEVAL . 
Ce projet vise à produire du Gaz Naturel Vert  
destiné à alimenter 2 camions de collecte d’ordures 
ménagères en associant méthanisation agricole et 
méthanation.
- Juin 2019 : l’accord de consortium est validé et signé 
par toutes les parties.
- Juillet 2019 : ATMOSTAT mandate le bureau 
d’étude BEREST pour réaliser l’étude chantier du 
projet. L’implantation sur le site de la déchèterie 
communautaire est validée.
- Novembre 2019 : signature d’une convention 
entre la CCPHVA et le GAEC Saint-Menge à Boulange 
pour la fourniture de fumier, destiné à alimenter la 
méthanisation du projet, en échange du digestat 
produit par l’installation.

Coût de l’étude méthanisation 
agricole (Chambre d’Agriculture 
de Moselle/GRDF) : 
25 454 €

• Méthanisation agricole : la CCPHVA sollicitée par l’Etat !
En 2018, l’Etat a sollicité la CCPHVA pour porter une réflexion sur la faisabilité d’implantation d’une unité de 
méthanisation agricole. Une étude de faisabilité a donc été commandée à la Chambre d’Agriculture de Moselle qui 
a associé à cette réflexion, les agriculteurs du territoire intéressés par cette démarche. Les premiers résultats ont 
été transmis à la Communauté de Communes sur le dernier trimestre 2019, indiquant un potentiel d’implantation 
d’unité de production d’environ 100 Nm3 en injection réseau.
La balle est aujourd’hui dans le camp des porteurs de projet potentiels (agriculteurs).

Subventions : 19 300 €
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775MWh/an 
d’électricité 1040 MWh/an 

de chaleur

Production
annuelle

dont 
107 MWh/an

Le permis de construire pour le hangar abritant le 
système de cogénération a été obtenu dès la fin 
d’année 2018. Celui de l’éolienne a été obtenu en 
juillet 2019.
Après une première consultation des entreprises 
pour la réalisation des travaux, lancée courant 
de l’été 2019, qui s’est révélée infructueuse, une 
seconde consultation a été lancée en décembre 
2019. 

• PRELUDE 
Ce projet de production d’énergie renouvelable 
PRELUDE associe une éolienne et un système 
de cogénération alimentés par les déchets bois 
récupérés sur le site de la déchèterie communautaire 
pour produire : 



Engagée dans le processus de labellisation Cit’Ergie 
depuis 2016, la CCPHVA a été labellisée CAP 
Cit’Ergie le 20 novembre 2019 par la Commission 
National du Label.
Cit’Ergie est un programme de management et 
de labellisation qui récompense les collectivités 
pour la mise en œuvre d’une politique climat-
air-énergie ambitieuse.
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Conformément à la loi d’août 2015, la CCPHVA a lancé une démarche 
d’élaboration de son Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) en fin d’année 
2017.
Le document final a été validé en conseil communautaire le 4 juin 2019 et 
transmis pour avis à la Préfecture, la Région Grand Est et la Mission Régionale 
d’Autorité environnementale au mois de juillet. 
Les instances précitées ont rendu leur avis en octobre 2019, suggérant 
des ajustements sur certaines thématiques, notamment celles concernant 
l'adaptation au changement climatique, qui seront intégrées au document 
au premier semestre 2020.

Labellisation

Plan Climat Air Energie Territorial

Transition Énergétique Locale

Dans le cadre du programme 
TANDEM, qui développe la coopération franco-allemande pour 
la transition énergétique locale, la CCPHVA et la communauté 
de communes de Birkenfeld ont noué un partenariat de projets 
autour du développement durable.
Deux rencontres associant techniciens et élus ont été 
respectivement organisées le 1er et 2 avril 2019 à Aumetz puis les 
18 et 19 septembre 2019 à Birkenfeld. 

Plusieurs actions ont été mises en lumière : 
• Pour la CCPHVA : réhabilitation du Laboratoire      (siège de la CCPHVA), 

PRELUDE et METHA² ; 

• Pour le Verbandsgemeindeverwaltung (VGV) Birkenfeld : réseau de chaleur urbain
alimenté par une chaudière cogénération, parc de vélos électriques en libre-service et 
aménagements favorisant l’usage du vélo (pistes cyclables, boxs de stationnements
autonomes). 

L’objectif du partenariat est le montage d’un projet conjoint sur le thème de la mobilité active en 2020.

Coût de l’accompagnement 
à l’élaboration du PCAET :
65 900 € 
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Sentiers de randonnées - PDIPR*

La randonnée transfrontalière d’Alzette Belval

La CCPHVA, le GECT Alzette Belval et les communes luxembourgeoises 
d’Esch-sur-Alzette et Schifflange se sont associés pour faire découvrir les 
sentiers de randonnée de l’agglomération transfrontalière le 27 avril 2019. 
Cet évènement a rassemblé plus d’une centaine de marcheurs français et 
luxembourgeois.

Tourisme

Mobilité

8 points de départ 
13 itinéraires

99 km de sentiers cumulés 
dont 66 km en liaison

Coût d’entretien 
annuels : 61 000 € 

Coût de 
l’installation :
90 029,56 €

Subventions 
48 000 € 

Installation et mise en service par la CCPHVA de 6 bornes de recharge dans les 
communes d’Aumetz, Ottange, Thil et Villerupt.
Tarif du service en vigueur auprès de l’opérateur de mobilité Freshmile : gratuité de 
la recharge les deux premières heures puis 0,04 ct d’euros/minute. Fournisseur d’électricité 

100 % renouvelable et 
produite en circuit court.

La mobilité sans carbone arrive sur le territoire !

12 000 € 36 000 € 

* PDIPR : Plan Départemental des Itinéraires de Promenande et de Randonnée



Un service petite enfance en pleine évolution pour répondre au mieux aux besoins des 
familles.

L’année 2019 est marquée par l’extension 
de la prise de compétence petite enfance. 
La CCPHVA assure désormais la gestion 
directe des multi-accueils d’Aumetz 
et de Villerupt et  la gestion du multi-
accueil d’Audun-le-Tiche est confiée à la 
Fédération Leo Lagrange, conformément 
aux modes de gestion  établis par les 
communes avant ce changement.
Ces 3 structures viennent renforcer le 
service Relais Assistant Maternel (RAM) 
et l’observatoire petite enfance déjà gérés 
par la CCPHVA depuis 2014.

Cette première année d’exercice a été l’occasion de dresser un bilan des services, en 
partenariat avec les Caisses d’Allocations Familiales et les services de Protection Maternelle 
et Infantile de Moselle et Meurthe et Moselle afin de définir des axes de développement.

Le personnel des multi-accueils 
d’Aumetz et Villerupt a ainsi travaillé sur 
l’écriture des projets d’établissement, 
obligatoires pour les partenaires.
Par ailleurs, soutenue financièrement 
par la CAF, la CCPHVA a investi dans 
un renouvellement du matériel à 
disposition des enfants et du personnel 
à hauteur de  140 000 €.

Depuis le déménagement de la CCPHVA, 
le RAM dispose de nouveaux locaux, 
notamment une salle d’animation. 

L'aménagement de cette salle a été soutenu par la CAF à hauteur de 3 000 euros
pour offrir un nouvel espace fonctionnel au public.

Arrivée de 3 structures petite enfance

244 enfants 
accueillis en 2019
dans les 3 multi 

accueils

• 92 places   
d’accueil 
collectif

• 197 places 
d’accueil 
individuel
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Subvention :
112 000 €

Budget 2019
(investissement) :
140 000 €

Petite Enfance



Aménagement du territoire

07/06/2019

28/06/2019

28/10/2019
au

30/11/2019
06/12/2019

Novembre 2018
Février 2019

Plan Local d'Urbanisme intercommunal - volet Habitat

Consultation des 
personnes publiques 

associées et des 
communes

Désignation de la 
commission d'enquête 

par le tribunal 
administratif de 

Strasbourg

Révision du Projet 
Stratégique 

Opérationnel (PSO)
de l'Établissement 

Public d'Aménagement
(EPA) Alzette-Belval

Enquête publique
Remise du procès 
verbal de synthèse
de la commission 

d'enquête à la CCPHVA

En 2015, la CCPHVA  a décidé de prescrire l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal tenant 
lieu de Programme Local de l’Habitat. En septembre 2018, le projet de PLUi-H a été arrêté, ce qui a conduit 
à la consultation des personnes publiques associées, des communes et à une enquête publique. 
En 2019, la CCPHVA s’est focalisée sur la finalisation de la procédure du PLUi-H afin que le document puisse 
être approuvé en 2020.

2018

2020

Procès Verbal
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 Définition

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) est 
un document d’urbanisme de planification durable du 
territoire. Il définit les conditions d’aménagement et 
prend en compte les règles applicables à l’utilisation du 
sol au niveau intercommunal. 

Il est composé : d’un rapport de présentation, d’un 
projet d’aménagement et développement durables, des 
orientations d’aménagement et de programmation, de 
programme d’orientations et d’actions, d’un règlement 
écrit, d’un règlement graphique et des annexes.



HabitatDes travaux, toujours des travaux.... pour mieux vivre tous ensemble !

Campagne Ravalement des façades

Matinales des propriétaires 

Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat 

Plan Local d'Urbanisme intercommunal - volet Habitat

Les partenaires de la CCPHVA et leurs permanences gratuites

L'Espace Info Energie du Pays Haut Nord 
Lorrain est présent tous les jeudis dans 
les locaux de la CCPHVA. Ils renseignent, 
conseillent et orientent, dans les choix de 
travaux et indiquent les aides financières 
mobilisables.

Les Centres d'Amélioration du Logement sont 
présents dans les communes d'Audun-le-
Tiche, Aumetz, Thil et Villerupt. Ils assurent 
le bon déroulement des campagnes d'aides 
financières de l'OPAH et des ravalements de 
façades.

Les ADIL sont présentes à la CCPHVA ou 
à Thil et Villerupt et vous renseignent 
via des conseils financiers, fiscaux et 
juridiques sur toutes les questions 
liées au logement. 

Budget 
2019 :

23 000 €

Env. 70 000 €
(suivi animation et travaux)

    

23 dossiers
commissionnés

Près de 50
dossiers

Près de 
300 000 € 
de travaux 

Env. 15 000 € de 
travaux / logement

En partenariat avec l'Association APOLO'J de Thionville, la CCPHVA organise deux rendez-vous 
annuels avec les propriétaires du territoire afin de recenser, entres autres, les propriétaires 
désireux de louer des petits logements à des jeunes en mobilité, insertion professionnelle etc.

En partenariat avec l'Anah, des aides à 
destination des propriétaires occupants et 
bailleurs sont proposées en lien avec les 
économies d'énergie, l'adaptation du logement,  
la réhabilitation avec des travaux lourds ou 
encore le conventionnement des logements.

111 contacts 
dont 20 

redirigés vers 
l'OPAH

16 diagnostics
40 visites de 

chantier

5 dossiers de 
subvention

14 758 € de 
subventions pour 

les particuliers

+ de 160 000 € 
de travaux sur 

le territoire

Pour la CCPHVA :
Economie de 

136 MWh d'énergie
et - 34 T/an 
de CO2 émis

En moyenne 3,8 
postes de travaux 

= 58 % de gain 
énergétique / 

dossier

A travers son Programme Local 
de l’Habitat (PLH), la CCPHVA incite, 

entre autres, les particuliers à effectuer 
des travaux grâce à des aides financières. 
Les habitants peuvent également se 
rendre aux différentes permanences 
sur le territoire pour rencontrer les 
partenaires de la CCPHVA dans le 
domaine de l'habitat. Les habitants sont 
aussi conviés à des matinées en lien avec 

le logement des jeunes.

Plateforme de rénovation 
énergétique de l'habitat

2 partenariats avec les 
collèges d'Aumetz et de 

Villerupt 
pour élaborer une éco-charPlte 

+ animer des ateliers sur le 
développement durable 

et la transition écologique
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Prévention 
des déchets

La Semaine Européenne de la 
Réduction des Déchets (SERD) 
qui s’est déroulée du 16  au  24 
novembre 2019 a permis de faire 
découvrir aux habitants comment 
cuisiner les restes de repas et 
réaliser soi-même ses produits 
ménagers de manière simple, 
économique et écologique ! 
Le 1er Repair café du territoire 
a également été lancé à cette 
occasion. Ce moment de réparation 
collaborative a permis de redonner 
vie à plusieurs objets (machine à 
coudre, lecteurs DVD, ponceuse, 
manette de jeu vidéo…). 

Pour construire son nouveau Programme Local de Prévention des déchets (PLP), 
la CCPHVA a lancé une large concertation envers les habitants, les professionnels 
et les scolaires afin de recueillir leurs idées d’actions pour les 6 prochaines années. 
Les ateliers collaboratifs furent de beaux moments de partages et d’échanges ! 
Le document sera formalisé et validé par le Conseil Communautaire en 2020. 

Une publication semestrielle 
pour vous tenir informés 
de toute l’actualité sur les 
déchets. 

• 230 composteurs 
individuels vendus

• 12 nouveaux sites 
de compostage 
collectif installés 
et accompagnés 
(établissements 
scolaires et 
copropriétés privés)

• 27 % des boites aux 
lettres du territoire 
équipées d’un stop-
pub

• 14 T d’objets en 
bon état donnés à 
Emmaüs

• 86 T de textiles 
donnés à Tri d’Union 

Soit environ : 350 T 
de déchets en moins 
dans les poubelles !



Balayage

Collecte des déchets
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Conteneurisation
Cette année a encore été marqué par la poursuite de la conteneurisation. 
Sur le territoire, les maisons individuelles sont dotées à 90 % d'un bac. Il 
reste à équiper les usagers qui habitent les immeubles collectifs.

Déchèterie
Pour la déchèterie avec la montée en puissance de la taxe incitative beaucoup 
d’usagers commencent à se rendre en déchèterie et la fréquentation a augmenté de 
5 %. Pour autant le tri sélectif est de très mauvaise qualité. Un détournement des 
ordures ménagères vers le tri entraine des refus pouvant atteindre 40 % en fonction de 
la typologie des lieux. L'ambassadrice du tri va renforcer son action dans ce domaine.

Le marché de balayage a été renouvelé en octobre 2019 pour 
une durée de 16 mois. Le prestataire reste la société Vialysse.
Dans le cadre de l’obtention de ce nouveau marché la société 
a fait l’acquisition d’une balayeuse étroite pour entretenir les 

routes de gabarit très étroite.

Eclairage public

Le marché actuel arrivant à échéance il a été renouvelé le 26 juin 
2019 pour une période de 7 mois.
Le prestataire est inchangé. Le but de ce marché est de faire la 
transition entre le marché d’entretien classique et le marché sur 
performance dont la consultation débute fin janvier 2020.

Ce nouveau marché s’établi sur la forme d’un dialogue compétitif. 
Il comprendra 2 sujets étroitement liés : 
• L’un, spécifique au marché public global de performance 
• L’autre, spécifique aux propositions d’innovation relatives à la Smart Lighting – 

Smart City, Smart Energy, et Smart Parking 
Il devrait aboutir à une notification pour début juin 2020 date de fin du marché.

GEMAPI (milieux aquatiques)
La collectivité possède une compétence hydraulique sur le territoire pour l’entretien de quatre cours d’eau :
• l’Alzette, à Thil, Villerupt, Russange et Audun-le-Tiche, incluant la Briolette,
• la Béler à Rédange et Russange, incluant le canal du Moulin,
• le ruisseau de Kayl à Ottange,
• le Conroy à Boulange, également appelé Ruisseau de Boulange.

Un programme de restauration des cours d’eau a déjà été mis en œuvre 
sur ce bassin versant, mais de manière partielle.
L’étude commandée fin 2019 s’attachera donc à faire le point sur les 
opérations réalisées, et à mettre en œuvre les tranches qui n’ont pas 
été achevées. Après ce diagnostic réactualisé nous mettrons en œuvre les 
opérations utiles sur l’Alzette, la Béler et le Conroy de manière à redonner une position centrale aux 
cours d'eau, de limiter les inondations et de reconnecter les habitants avec la nature.

1er  marché sur performance !



www.ccphva.com
03 82 53 50 01

contact@ccphva.com

CCPHVA

Communauté de Communes
Pays Haut Val d'Alzette
390 rue du Laboratoire

57390 AUDUN-LE-TICHE


